
Le 30 septembre, venez nombreuses et nombreux 
débattre avec les acteurs du service public.

Soirée-débats gratuite suivie d'un pot  :
Projection du film "Comme à l'usine",
puis des interventions sur la régie de
l'eau, EDF, l'éducation, les transports,
la santé, la protection sociale...
Et si demain, ça fonctionnait sans
service public ? Combien ça coûte ?
Plus de cotisation sociale = CB pour
les frais de santé.
Les services publics sont un bien de la
nation. Ils doivent mailler le territoire
avec qualité et équité.
Venez vous exprimer, nous sommes
toutes et tous des usagers.

Rendez-vous au centre social Renée Lods aux Forges
Rue Aimé Césaire à Audincourt à partir de 18h

Défendons le 
service public !



Quiz des services publics ! 
Les réponses vous seront données lors de la soirée-débat. Vrai Faux

La nuit qui vit l’abolition des privilèges, a été une étape déterminante dans la création des fonctionnaires.   

Le principe de neutralité du service public repose sur le principe d'égalité des citoyens devant la loi.   

Les agents de la fonction publique sont de plus en plus nombreux.   

Les services publics n'emploient que des fonctionnaires.   

Les services publics produisent un quart des richesses produites en France.   

Le secteur privé peut prendre en charge une mission de service public.   

En cas de carence ou d’insuffisance du privé, un service public municipal peut concerner :   

Une boulangerie   

Un camping   

Un cabinet dentaire   
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